
L’Association Atelier de jeux « Les Lutins » est une 
structure d’accueil totalement privée qui prend en 
charge collectivement des enfants âgés de 4 à 6 ans, 
répartis en 2 sections ainsi qu’une mini section 
accueillant des enfants dès 2  ans révolus. 
 
Les animatrices sont au bénéfice d’une autorisation 
officielle d’accueillir des enfants en institution. Celle-
ci est délivrée par le Service de l’Enfance et de la 
Jeunesse. 
 
L’Atelier de jeux « Les Lutins » a ouvert ses portes 
en 1990 et depuis septembre 2005, l’atelier 
fonctionne en tant qu’association. 
 
L’accueil d’un enfant dans une classe de maternelle 
vise au développement de sa socialisation, de son 
autonomie, du respect des règles et des autres, de la 
collaboration et de l’expérimentation. 
 
Les objectifs et les contenus d’apprentissage se 
répartissent en six champs d’étude : 
 
• Activités de logique et de raisonnement 
• Activités langagières 
• Activités pour le développement personnel et 

social 
• Activités sur l’environnement 
• Activités créatrices 
• Activités rythmiques et musicales 
 
 
 
Ces activités sont uniquement abordées par jeux et 
par expérimentation personnelle de l’enfant. Il peut 
s’agir de jeux libres, de jeux dirigés, de bricolage, de 
comptines et chansons, de travaux en groupe, d’aide 
aux copains, etc.  
Tout ceci évidemment dans le but de préparer au 
mieux chaque enfant pour l’entrée à l’école 
enfantine. 
 

Grande section 
 
 
La grande section de maternelle accueille les enfants 
un an avant leur entrée à l’école enfantine. Ces 
enfants ont donc entre 5 et 6 ans. 
 
Ils peuvent participer à un ou plusieurs ateliers par 
semaine. 
 
 

 
 
 

 
 

Petite section 
 
 
La petite section propose son accueil aux enfants 
deux ans avant leur entrée à l’école enfantine. 
 
Ils participent à un atelier par semaine. 

 
 

 
 

                      

 
 
 
 
 



Mini section 
 
La mini section offre une expérience de socialisation 
aux enfants dès 2 ½  ans révolus. 
 
Cet atelier est ouvert une fois par semaine pour une 
période de 2 heures et les enfants sont inscrits à 
l’année. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

                     

Tarif 
 
Cotisation annuelle à l’Association : 
CHF 50.00 pour les habitants de la commune 
CHF 100.00 pour les externes 
 
Ecolage mensuel (10 mois) : 
1 atelier par semaine : CHF   60.00 
2 ateliers par semaine : CHF  120.00 
 
 
Le montant de l’écolage représente un tarif horaire 
de CHF 7.50. 
 
Rabais : 
Un rabais de 10 % est accordé à partir du 2e enfant 
de la même famille inscrit. 
 
 
En cas d’absence, la leçon ne sera pas 
remboursée. Toute absence doit être 
annoncée au préalable. 
 
 
 
 
 
Présentation du comité 
 
 
Présidente : Baeriswyl Sylvie 026 660 11 13 

Secrétaire : Dubois Maryline 026 665 03 26 

Caissière : Aegerter Céline 079 774 36 29 

Responsable des animatrices: 

 Vonlanthen Marie-Laure 026 332 49 57 

Responsable des inscriptions : 

 Baeriswyl Sylvie 026 660 11 13 
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  Ancienne poste 
    Case postale 
CH- 1775 Mannens 


